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Bondy (93) le 30/10/2007                 Noisy-le-S ec (93) le 22/12/2007

Niort (79) le 4/11/2007                           L yon (69) le 28/2/2008

Un plan d’actions nécessaire
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Ghislenghien (Belgique) le 30/7/2004       Blénod lès  PaM (54) le 18/12/2009

Cleburne (Texas) le 7/6/2010

Un plan d’actions nécessaire
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2/9/11 – St Georges (57)
1 personne décédée lors du 
heurt d'1 ligne aérienne de    

20 kV par 1 camion de livraison 
de bitume  lors de travaux 

d’enrobé sur la N4

Un plan d’actions nécessaire
réseaux électriques

30/11/11 – Salon de Provence (13)
1 personne brûlée à 90% et 1 blessé
lors du creusement d’une tranchée 
au-dessus d’une ligne électrique 

enterrée de 15 kV

Réseaux aériens Réseaux enterrés
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12 mai 2011 – Vélizy (78)
Rupture de fibres optiques lors 

de travaux (ligne T6 du tramway)
Coupure brutale de nombreux 
sites internet : ministère de la 

Défense, Carrefour, les Galeries 
Lafayette, le BHV, la Camif,…

Un plan d’actions nécessaire
réseaux de communications électroniques 

sensibles pour l’activité économique

14 novembre 2011 – Dax (40)
Câble arraché lors de travaux 

sur voirie en centre ville. 
1800 clients coupés durant 

une semaine malgré
l’intervention d’équipes 24h/24
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18 novembre 2011 – Dijon (21)
Rupture d’une canalisation d’eau 

potable lors de travaux de 
construction du tramway, ayant 

entraîné une inondation à
l’entrée de l’hôpital général

Un plan d’actions nécessaire
Incidents dommageables à la continuité des 

services publics
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Ceci n’est pas un cas d’école mais le quotidien véc u par 
les acteurs lors de travaux en zone urbaine dense
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Les Réseaux implantés en France

4 millions de kilomètres de réseaux, dont :

• 1/3 aériens (1 325 000 km)

• 2/3 enterrés ou subaquatiques (2 725 000 km)

• 40 % sensibles pour la sécurité (1 630 000 km) : 
électricité, gaz, matières dangereuses , réseaux 
ferroviaires, réseaux de chaleur

• et 

• 60 % non sensibles pour la sécurité (2 420 000 km) : 
communications électroniques, eau, assainissement, 

• mais souvent sensibles pour la vie économique et 
pour les usagers
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Les Travaux à proximité des réseaux

• 5 à 10 millions de chantiers par an justifient 
l’envoi d’une DR et d’une ou plusieurs DICT

• Plus de 100 000 (soit 400 par jour ouvrable)
endommagements de réseaux se 
produisent chaque année lors de travaux à
proximité, 
dont 4 500 sur les seuls réseaux de 
distribution de gaz

• Très peu d’endommagements sur les 
réseaux de transport, mais un potentiel de 
danger très élevé
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Des obligations qui s’appliquent :

Aux maîtres d’ouvrages

Aux entreprises de travaux

Aux exploitants de réseaux

Décret du 14 octobre 1991
relatif à l'exécution de travaux à
proximité d’ouvrages 
souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou 
de distribution.

Arrêté d’application du 
16 novembre 1994

Principales dispositions en vigueur

Aux seuls exploitants de réseaux : 

Arrêtés du 4/8/2006 (réseaux de transport de matières dangereuses), 
du 13/07/2000 (réseaux de distribution de gaz), du 6/12/1982 
(réseaux de chaleur), Décret du 01/12/2011 (réseaux électriques),…
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Forces du dispositif actuel

Applicable à toutes les catégories de réseaux
gaz, matières dangereuses, vapeur, eau surchauffée,  électricité, eau 
potable, assainissement, télécommunications …

En vigueur depuis 1991 et bien connu des entreprise s 
de TP

Déclarations administratives préalables aux travaux  
bien encadrées
DR : Cerfa n °°°° 13618*01 + notice d’emploi 50826#01+ modèle de 
récépissé
DICT : Cerfa n °°°° 13619*01+ notice d ’emploi 50245#01 + modèle de 
récépissé

DICT globalement assez bien appliquées par les 
entreprises de TP

et des actions fortes de sensibilisation et de coop ération entre 
opérateurs et entreprises ont déjà été menées (charte s, observatoire…)
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Faiblesses du dispositif actuel

Identification des exploitants de réseaux inadaptée
Elle passe par les mairies qui sont chargées de rec evoir les 
informations et de les mettre à disposition

Maîtres d’ouvrages peu impliqués dans la procédure 
de DR et les personnes physiques respectent peu la 
procédure de DICT

Dématérialisation des procédures non aisée et peu 
pratiquée

Informations fournies par les exploitants de réseau x 
en réponse aux DR et DICT insuffisamment explicites  
Informations parfois uniquement mises à disposition

Cartographie non géoréférencée, mal légendée, impré cise

Règles de sécurité ne tenant pas compte des spécific ités du chantier 
et de son environnement



13

Les 3 axes de la Réforme

1- Création du guichet unique :                                   
téléservice réseaux-et-canalisations.gouv.fr
Base de données sur les réseaux exhaustive, consoli dée et facile d’accès

Elle permet aux maîtres d’ouvrage et entreprises de  travaux de dessiner 
l’emprise du futur chantier, de connaître les coord onnées de tous les 

exploitants concernés, et de préremplir les formulai res DT-DICT

2- Création de l’observatoire national DT-DICT
Exploitation du retour d’expérience sur le terrain

Sensibilisation, information et formation de toutes  les parties prenantes 
sur les règles de sécurité

Promotion de la dématérialisation des procédures et  de l’interopérabilité

3- Refonte du décret n °°°° 91-1147 du 14 octobre 1991
Nouvelles responsabilités des maîtres d’ouvrage sur  la préparation des 
projets, basée sur une localisation précise des rés eaux

Renforcement des compétences de tous les acteurs 

Adaptation des techniques de travaux à proximité immé diate des réseaux 
sur la base d’un guide technique reconnu
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Le Guichet Unique (GU)
• Guichet unique des réseaux, un nouveau service 

public (reseaux-et-canalisations.gouv.fr)

• Service apporté : L’usager du GU, maître d’ouvrage 
ou entreprise de travaux, dessinera sur l’interface  du 
téléservice l’emprise géographique de son projet de 
travaux – le GU restituera la liste des exploitants de 
réseaux auxquels les DT et DICT doivent être 
envoyées, ainsi qu’un fond de plan IGN sur lequel l e 
polygone de l’emprise des travaux sera représenté
avec les coordonnées x,y géoréférencées de chaque 
sommet du polygone

• Obligations des exploitants de réseaux pour 
permettre ce service : Enregistrer sur le GU leurs 
coordonnées dans chaque commune avant le 31 
mars 2012, et enregistrer les zones d’implantation de 
leurs réseaux, bandes de 100 m de largeur centrées 
sur le réseau et positionnées à 10 m près avant le 3 0 
juin 2013
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (1)

• Maîtres d’ouvrage de travaux : Meilleure 
préparation en amont des chantiers

• Consultation systématique du Guichet Unique (ou 
d’un prestataire d’aide aux déclarations ayant pass é
convention avec le guichet unique)

• Envoi d’une Déclaration de projet de Travaux (DT) à
chacun des exploitants de réseaux concernés par 
l’emprise du chantier futur

• Analyse des données fournies par l’exploitant de 
réseau en réponse à la DT :
• Les données cartographiques des réseaux enterrés 

dans l’emprise des travaux sont en totalité dans la 
classe de précision A => Etape DCE directement

• Ou certaines de ces données sont dans la classe de 
précision B ou C => Mesures nouvelles
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Nouveau formulaire

de DT et DICT
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Nouveau formulaire

de Récépissé de 

DT et DICT



18

La réforme du décret du 14 octobre 1991 (1b)

• Les classes de précision de la cartographie des 
réseaux : les Exploitants doivent ranger tous 
leurs réseaux, tronçon par tronçon, dans l’une 
des 3 classes de précision :

• Classe A : incertitude maximale de localisation 
inférieure à +/- 40 cm (réseau rigide)
ou +/- 50 cm (réseau flexible)

• Classe B : incertitude maximale de localisation 
inférieure à +/- 1,5 mètre

• Classe C : incertitude maximale de localisation 
supérieure à +/- 1,5 mètre ou absence de cartographie

• Dès le 1er juillet 2012 , les réponses aux DT et 
DICT devront mentionner la classe de précision
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (2)

• Maîtres d’ouvrage de travaux : Cas où les 
données cartographiques de tout ou partie des 
réseaux enterrés sont en classe B ou C

• Travaux importants, en unité urbaine, près de 
réseaux enterrés sensibles : Investigations 
complémentaires obligatoires (sauf pour les 
branchements pourvus d’affleurant) 

• Autres travaux : Investigations facultatives, ou à
défaut Clauses techniques et financières obligatoir es
dans le marché pour l’emploi de techniques de travaux 
adaptées à l’imprécision des données

• Cas particulier des Branchements pourvus 
d’affleurant visible : dispense d’investagations
complémentaires, mais Précautions particulières à
prévoir dans le marché de travaux dans une bande de 2 
mètres de largeur centrée sur le tracé théorique
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Investigations complémentaires :
Amélioration de la localisation

des réseaux par détection
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Plan de récolement de réseau neuf ou
résultat d’investigations complémentaires 

à intégrer dans le SIG de l’exploitant
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Branchement gaz 
avec affleurant 
visible : 

Coffret

Investigations 
avant chantier – cas 
particulier des 
branchements

1 mètre 1 mètre
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Investigations 
avant chantier – cas 
particulier des 
branchements

Branchement gaz 
avec affleurant 
visible :

Bouche à clé

1 mètre 1 mètre
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (3)

• Exploitants de réseaux : Réponse 
systématique et améliorée aux DT

• Réponse plus rapide qu’à la DR : 9j si dématérialisée, 
ou 15 j si non dématérialisée (+ 15j si les donnés 
cartographiques sont données dans la classe de 
précision A dans le cadre d’un RV sur site)

• Réponse systématique , que l’exploitant soit ou non 
concerné

• Mention dans la réponse de la classe de précision
(A, B ou C) des données cartographiques, tronçon par 
tronçon

• Obligation de réponse à la DT par un RV sur site 
pour certains réseaux ou chantiers sensibles (cf. 
slide suivant)
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (4)

• Cas particulier des exploitants des réseaux les plus 
sensibles : Localisation précise de leur réseau 
obligatoire par prise de rendez-vous sur site, soit  lors 
de la réponse à la DT, soit lors de la réponse à la D ICT 

• Systématique pour les exploitants de réseaux de 
transport de matières dangereuses (gaz, 
hydrocarbures, produits chimiques)

• Dans certains cas pour les exploitants de réseaux de 
distribution de gaz :

� travaux près de réseaux de pression maximale de service > 4 
bar 

� travaux utilisant une technique sans tranchée

� travaux en zone urbaine dense difficile d’accès pour les 
services d’intervention de l’exploitant
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (5)

• Exploitants de réseaux et Collectivités : 
Amélioration progressive de la cartographie des 
réseaux et Fonds de plan mutualisés

• Prise en compte par les exploitants de réseaux des 
résultats des investigations complémentaires faites  
par les maîtres d’ouvrage

• Relevés topographiques des réseaux neufs 
systématiques et dans la classe de précision A

• Utilisation par tous les exploitants d’un même fond  
de plan (BDU) géoréférencé : 
• au plus tard en 2019 dans les unités urbaines
• au plus tard en 2026 hors des unités urbaines
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (6)

• Exploitants des réseaux enterrés sensibles -
Anticipation des situations à risques

• Signalement des organes de sectionnement dans la 
réponse aux DICT

• Anticipation des risques d’incidents lors de la 
réponse aux DICT, pour être en mesure d’intervenir de 
manière efficace et rapide
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Anticipation des risques d’incident :
Identification des organes sensibles

dans la réponse aux DICT

Emprise
des

travaux
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (7)

• Maîtres d’ouvrage de travaux : préparation du 
DCE et du marché – Marquage piquetage

• Insertion par le maître d’ouvrage dans le dossier d e 
consultation des entreprises (DCE) puis dans le 
marché de travaux de toutes les réponses aux DT et 
des résultats des investigations complémentaires

• Insertion dans le marché de travaux de clauses 
protégeant les entreprises 

• Marquage ou piquetage des réseaux souterrains

• Par le maître d’ouvrage des travaux en règle générale

• Par l’exploitant de réseau lorsque celui-ci ne fournit pas de plan et 
procède au repérage lors d’un rendez-vous sur site
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Exemple de marquage 
des réseaux enterrés au 

droit d’un futur chantier de 
terassement
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (8)

• Entreprises de travaux : Meilleure préparation 
en amont des chantiers

• Vérification de l’existence des DT, et collecte aup rès 
du maître d’ouvrage de tous les éléments utiles : 
réponses aux DT, résultats des investigations 
complémentaires le cas échéant

• Consultation systématique du Guichet Unique (ou 
d’un prestataire d’aide aux déclarations ayant pass é
convention avec le guichet unique)

• Envoi d’une Déclaration d’Intention de 
Commencement de Travaux (DICT) à chacun des 
exploitants de réseaux concernés par l’emprise du 
chantier futur
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (9)

• Entreprises de travaux : précautions lors de la 
préparation des travaux et de leur exécution

• Information des salariés sur les précautions 
particulières à prendre, et protection de l’accès au x  
organes de coupure signalés dans le récépissé de DICT

• Adaptation des techniques de travaux appliquées à
proximité immédiate des réseaux, en tenant compte du 
guide technique réglementaire , en partie prescriptif

• Arrêt de travaux en cas de situation dangereuse ou 
susceptible de remettre en cause le projet (découverte 
de réseau non identifié ou très mal localisé), sans 
préjudice pour l’entreprise de travaux
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Guide technique
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (10)

• Maîtres d’ouvrage et Entreprises de travaux : 
encadrement des Compétences des personnes 
intervenant sous leur direction

• Maîtres d’ouvrages : 

• Autorisations d’intervention à proximité des réseaux obligatoires 
pour les personnes préparant les projets de travaux, fondées sur des 
compétences vérifiées

• Certification obligatoire pour les prestataires en cartographie 
effectuant les investigations complémentaires, en matière de 
géoréférencement et en matière de détection

• Entreprises de travaux : Autorisations d’intervention à
proximité des réseaux obligatoires pour  les conducteurs 
de travaux et les conducteurs d’engins, fondées sur des 
compétences vérifiées
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Des titres, diplômes et CQP tenant
compte désormais des compétences

en matière de travaux près des réseaux

MARTIN

Bernard

Alain DURAND
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La réforme du décret du 14 octobre 1991 (11)

• Sanctions sous forme d’amende administrative 
réprimant les infractions de tous les acteurs (maîtres 
d’ouvrage, exploitants de réseaux, entreprises de travaux, 
prestataires d’appui aux DT-DICT), en complément des sanctions 
pénales existantes

• Traitement particulier des travaux urgents : 

• DT-DICT non obligatoire

• Contact préalable obligatoire avec les exploitants de réseaux 
sensibles pour recueillir les informations utiles

• Autorisations d’intervention à proximité des réseaux obligatoires 
pour tout le personnel de l’exécutant des travaux

• Endommagements et anomalies :  un constat 
contradictoire est établi entre les parties selon un modèle reconnu 
par l’Etat
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Accompagnement de la réforme

Expérimentations à Orléans et Perpignan

Sont testés en vraie grandeur de mi-2011 à mi 2013 :

� La mise en place des Bases de Données Urbaines (BDU)

� La mise en œuvre des investigations complémentaires a vant les 
chantiers pour améliorer la cartographie des réseaux ente rrés, 
en particulier celle des branchements non pourvus d’af fleurant

� La prise en compte des résultats des investigations par les 
exploitants de réseaux dans leur propre SIG

� L’emploi des nouveaux formulaires de DT, DICT et leu rs 
récépissés

� L’application du guide technique

L’expérimentation permettra une analyse coûts – avan tages 
dont les conclusions pourront conduire à ajuster les  
dispositions réglementaires
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Formulaire de

Constat contradictoire

de Dommage
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Formulaire de

Visite de chantier
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Calendrier de publication des textes
www.réseaux-et-canalisations.gouv.fr

• 12 juillet 2010 : loi Grenelle II (art. 219) introduisant les articles L. 

554-1 à 5 dans le code de l’environnement

• décembre 2010 : décret « guichet unique » n°°°°2010-1600 du 20 
décembre, introduisant les articles R. 554-1 à 9 dans le code de 

l’environnement, et ses 2 arrêtés d’application (des 22 et 23 

décembre 2010)

• juin 2011 : décret « redevances » du guichet unique n°°°° 2011- 762 du 
28 juin 2011 introduisant les articles R. 554-10 à 17 dans le code de 

l’environnement, et arrêté du 23 juin 2011 reconnaissant les 

protocoles d’échanges de données avec le guichet unique

• octobre 2011 : décret DT-DICT n°°°° 2011-1241 du 5 octobre 2011 
insérant les articles R. 554-19 à 38 dans le code de l’environnement

• février 2012 : publication le 22 février 2012 de l’arrêté DT-DICT du 15 

février 2012 d’application du décret DT-DICT
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Calendrier des mesures

• 1er septembre 2011 : ouverture du téléservice du guichet unique 

aux exploitants de réseaux pour qu’ils puissent charger leurs 

coordonnées,  et la longueur de leurs réseaux

• 1er avril 2012 : fin du chargement par les exploitants de réseaux de 

leurs coordonnées et de la longueur de leurs réseaux sur le site du 

guichet unique, et ouverture du téléservice du guichet unique aux 

usagers maîtres d’ouvrage et entreprises (pour usage facultatif)

• 1er juillet 2012 : application de la nouvelle réglementation, en 

substitution au décret n°°°° 91-1147 du 14 octobre 1991 (sauf 
quelques exceptions)

• 1er janvier 2013 : application des sanctions prévues par la nouvelle 

réglementation
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Calendrier des mesures (suite)

• 1er juillet 2013 : fin du chargement des zones d’implantation des 

réseaux sur le site du guichet unique, 

• 1er juillet 2013 : obligation de prendre en compte le résultat des 

investigations complémentaires dans la cartographie des réseaux, 

obligation d’investigations pour les branchements électriques non 

pourvus d’affleurant

• 1er janvier 2017 : obligation d’attestation de compétences pour  les 

encadrants de projets, encadrants de chantiers, conducteurs 

d’engins, et obligation de certification pour les prestataires en 

cartographie

• 1er janvier 2019 : obligation de fonds de plan et tracés 

géoréférencés pour les réseaux sensibles enterrés en unité

urbaine (ou 1er janvier 2026 hors unités urbaines)
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Tél : 01 40 81 90 58
jean.boesch@developpement-durable.gouv.fr

www.developpement-durable.gouv.fr

Merci de votre attention


